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Numéro 5 - Décembre 2006 

F a c i l i t e z  v o s  d é m a r c h e s  !  
Vous pouvez désormais 
régler votre loyer en carte 
bleue, directement au 
siège de l’Opac. 
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32 Rue Chanzy - 28000 Chartres 
Tel : 02.37.91.72.49 
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32 Rue Chanzy 
28000 Chartres 

Tel : 02.37.91.72.49 
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4 Impasse du Quercy 

28000 Lucé 
Tel : 02.37.88.76.60 
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Lors du Conseil d’Administration du 23 juin 2006, j’ai été élu Président de l’OPAC 
d’Eure et Loir, marquant ainsi mon attachement au logement social et en 
particulier à l’Office, dont le Conseil Général est la collectivité de rattachement. 
En effet, le Conseil Général intervient de longue date auprès des bailleurs par 
l’attribution de subventions pour leurs opérations de constructions neuves, de 
réhabilitations (en particulier dans les quartiers prioritaires) et dans les opérations 
de démolition. 

En outre, le Conseil général déposera sa candidature à la délégation des aides à la pierre pour le 
logement sur le territoire départemental (hors agglomération chartraine et drouaise), à compter 
du 1er janvier 2007. 
Cette délégation permettra, en particulier, d’aider financièrement l’OPAC pour la réalisation de 
son ambitieux plan pluri-annuel d’entretien des logements. 
Vous pouvez compter sur moi pour suivre et soutenir avec attention tous les dossiers majeurs 
abordés lors des différents Conseils d’Administration. 
Albéric de MONTGOLFIER, Président du Conseil Général d’Eure et Loir, Président de l’OPAC 

w w w . o p a c 2 8 . f r  
Découvrez l’Opac sur internet : 
présentation,  liste des logements par 
commune, photos du patrimoine, infos locataire, 
page d’actualités, numéros du Journal des 
Locataires et offres d’emplois. 
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Vous êtes locataires de l’OPAC. Vous avez peut-être droit à des aides financières au 
logement. Selon votre régime de cotisation, la Caisse d’Allocations Familiales ou la Mutualité 
Sociale Agricole gèrent ces aides. 
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Vous ou votre conjoint devez être locataire ou colocataire et payer le loyer. 
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Le montant de l©allocation dépend de nombreux éléments : 
ressources, situation familiale, nature du logement, lieu de 
résidence, loyer, nombre d©enfants ou de personnes à charge 
(enfant à charge, parents âgés ou infirmes). 
 
Tout changement de situation peut entraîner un nouveau calcul à 
la hausse ou à la baisse. Chaque année, la CAF vous adresse un 
document à remplir et réévalue ses prestations en fonction des 
modifications de votre situation. 
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Si vous êtes bénéficiaire de l’APL (Aide Personnalisée au Logement), celle-ci 
sera déduite directement du montant de votre loyer. 
Attention : en cas de non-paiement du loyer à l’OPAC, la CAF est informée et 
l’APL suspendue. 
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Vous devez remplir un formulaire d©aide au logement. 
Vous pouvez le télécharger et l©imprimer sur le site de la CAF ou le 
demander à votre CAF. Retournez-le complété, daté, signé. Ne tardez pas, 
sinon vous risquez de perdre une partie de vos droits. 

Si vous avez moins de 25 ans, vous pouvez bénéficier de cette aide à titre personnel mais 
vos parents ne recevront plus les prestations familiales vous concernant. Aussi, avant de 
faire votre demande, comparez ce que vous pourrez toucher et ce que vos parents perdront. 
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N’oubliez pas, chaque année, au mois de JUIN, de remplir le formulaire 
envoyé par la CAF et d’y indiquer les changements éventuels (famille et/ou 
ressources). Sans ce document, l’aide au logement peut être suspendue, 
entraînant pour vous des difficultés financières parfois longues à remonter. 

Dans tous les cas, n’hésitez pas à contacter votre chargé de clientèle. 
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Caisse d’Allocations Familiales : 10, rue Charles-Victor Garola - 28035 Chartres Cedex  
Téléphone : 0820 25 28 10 - www.chartres.caf.fr - Ouvert du lundi au jeudi de 8H15 à 17H et le vendredi de 8H15 à 16H 
       Caisse de Mutualité Sociale Agricole de l©Eure-et-Loir - 5, rue Chanzy, 28037 Chartres Cedex  
       Tel: 02 37 30 45 00 - www.msa28.fr - Ouvert du lundi au vendredi de 8H15 à 11H45 et de 13H15 à 17H 



Samedi 9 septembre, les habitants de la Résidence des Béguines à Lucé se sont retrouvés 
pour un barbecue géant. Environ 200 personnes ont répondu présentes à l’invitation lancée 
par le gérant, M. Esnault et son équipe de bénévoles. 
Après grillades et salades dégustées sur des tables décorées de fleurs et de feuilles, la soirée 
s’est poursuivie sur le parvis rebaptisé « piste de danse » pour la circonstance improvisée. 
Une loterie a permis de distribuer des lots appréciés. 
La soirée s’est terminée vers minuit quand les derniers danseurs ont finalement regagné leur 
lit. Une opération à renouveler ! 
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C’est un jardin en pied d’immeuble, une oasis   
de fleurs et de feuilles dans la verdure du gazon. Un 
petit morceau de terre que Madame Cabaret, habitante 
des Béguines à Lucé entretient avec constance, 
patience et amour. 

Et si la saison affadit les tonalités, 
depuis le printemps, ce sont les couleurs de la palette du peintre qui ont 
illuminé ce petit carré : myosotis, chrysanthèmes jaunes et rouges, 
cosmos fushia, iris et œillets tendres. Un volubilis court sur un arceau 
de bois et un pêcher tout jeune secoue ses feuilles vert tendre dans le 
vent d’automne. 

Originaire de Meslay le Grenet, Claudine Cabaret a vécu 35 ans en 
Allemagne avant de revenir à Lucé où ses frères et sœurs résident. 
Locataire depuis 8 ans à l’Opac, cette férue de jardinage rapporte 
boutures et plantes de ses sorties et compose assortiments de plantes et 
bouquets impromptus qu’elle dispose aussi bien de chaque côté de sa 
porte palière que dans son appartement ou sur son balcon, pour 
l’occasion transformé en véranda. 

Vivre avec les saisons, entretenir et développer la vie : une recette que cette jardinière 
émérite doit s’appliquer aussi car elle rayonne de dynamisme, comme ses plantes ! 
   Et comme elle aime la nature, elle a demandé un petit bout de jardin à la mairie ! 
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La réfection des façades des 20 pavillons, situés du 36 au 76 rue de Cambrai vient de se terminer. Après 5 mois 
de travaux, les façades des pavillons ont été complètement remises à neuf. Un traitement d’imperméabilisation et 
la peinture des portes d’entrée et de garage donnent un nouveau visage à ce lotissement agréable. Les portes et 
fenêtres ont également été changées sur ces pavillons qui datent de 1977. 
Coût de l’opération : 69 200 €. 
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Après avoir sécurisé les halls, l’Opac a mis 
en place la sécurisation des parkings 
souterrains de la Résidence des Béguines 
à Lucé. 

Les parkings ont désormais un accès 
indépendant depuis le hall ainsi qu’une 
grille télécommandée depuis une borne à 
badge réservée aux résidents 
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A côté de Saint Rémy sur Avre, non loin 
de Dreux, l’OPAC supervise la construc-
tion de 22 logements individuels, rue des Ali-
siers et rue des Ajoncs, dans le lotissement du Gros 
Jacques, sur un terrain apporté gratuitement par la  
commune. Constitué de 18 PLUS et 4 PLAI répartis en 6 types III, 

11 types IV et 5 types V, 
ces constructions viennent en substitution 
de la Paquetterie récemment démolie. 

Comme dans de nombreux programmes récents, une importance 
toute particulière est accordée aux handicapés : 2 logements de type 
IV leur sont destinés incluant des dispositifs adaptés. 

Chaque pavillon bénéficie d’un jardin devant et derrière, d’un garage 
accolé, d’un chauffage individuel par chaudière gaz. De type tradi-
tionnels, ils sont soulignés de briques et les toits recouverts de tuiles 
en terre cuite. 
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Accès garage fermée par une grille Borne d’accès à télécommande 

        Avant les travaux                                   Pendant                                         Façades terminées                             côté garage aussi ! 
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